
Adhésion Compagnie & Présentation de Spectacles & Services
Tarif 2012

1. Adhésion annuelle à l’  AdAdiff   : ( de date à date)  

Si vous n’êtes pas déjà adhérent à l’Association, vous pouvez adhérer à l’association. Vous 
bénéficierez ainsi du tarif préférentiel réservé aux adhérents (-20%) pour présenter un spectacle et 
pour toutes vos actions de communication.

  Adhésion simple : 29,90 € ttc
L’adhésion simple vous permet  de recevoir  le catalogue annuel,  la Newsletter  mensuelle pendant une année,  
d’accéder à l’ensemble des services du site  www.vivantmag.fr, de passer une petite annonce sur le site et de 
bénéficier de 20 % de remise sur l’ensemble de nos tarifs dans le domaine de la communication.

  Adhésion Partenaire : 143,52 € ttc
L’adhésion Partenaire permet aux compagnies d’apparaître avec un spectacle sur le site pendant un an, et de  
bénéficier d’une bannière pendant un mois. Merci de préciser la période souhaitée :…………………………………  

2. Présentation sur le site www.vivantmag.fr : 

L’ensemble de vos coordonnées directes apparaît sur le site avec la présentation complète de votre 
spectacle pendant un an, ainsi qu’un dossier de présentation à télécharger et un extrait vidéo. Vous 
pouvez également proposer des conditions préférentielles aux programmateurs adhérents de 
l’association (Préciser Conditions Spéciales Adhérents : Oui Non)

  Participation (Tarif adhérent -20%): 89,70 € ttc par an et par spectacle, 
  Participation non adhérent : 112,12 € ttc par an et par spectacle, 
Mise en ligne dés réception de votre inscription. Trois spectacles maximum par compagnie.

 Fiche d’information à compléter sur notre site www.vivantmag.fr après vous y être enregistré. 
Afin de renforcer l’impact de votre présentation, ou pour les spectacles que nous n’aurions pas vus,  merci de 
nous indiquer les coordonnées (nom/contact/tel) de deux structures ayant apprécié et programmé votre spectacle. 
Si nous n’avons pas vu votre travail, nous les contacterons. Elles pourront apparaître avec la mention : 
Spectacle repéré par…

3  . Présentation dans le catalogue annuel   
Parution forfaitaire pour un spectacle. 
Sortie tout début d’année : 
Bouclage le 31 octobre précédent

  Participation adhérent (-20%): 
334,88 € ttc par spectacle 

  Participation non adhérent :    
418,60 € ttc par spectacle 

Incluant     :   Présentation quadri, format 21 X 14  cm du 
spectacle réalisée par nos soins. Contact direct avec votre 
téléphone, votre  email et votre site internet. 
Présentation incluse sur le site jusqu’au 31 décembre 
de l’année en cours.

Remise des informations le 15 novembre au plus tard 
 Fiche de présentation à compléter sur notre site www.vivantmag.fr après vous y être enregistré.  

Afin de renforcer l’impact de votre présentation,  merci de nous indiquer les coordonnées (nom/contact/tel) de deux structures 
du Grand Sud Est ayant apprécié et  programmé votre spectacle. Elles pourront apparaître avec la mention : « repéré par… »
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4. Bannières sur le site ou sur les Newsletters mensuelles     :  

4.1. Bannière sur le site www.vivantmag.fr .
Bannière animée : présente sur l’ensemble des pages consultées, elle s’affiche une fois sur quatre en 
moyenne et un lien direct se fait sur votre site ou une page dédiée (en sus).
Fréquentation du site à décembre 2011 : 6.500 visiteurs mensuels et 60.000 pages vues / mois.

Format Bannière haute : 
468 X 60 pixels 

Format Bannière Droite :         
120 X 240 pixels 

Fichiers en Flash, Gif animé ou jpg fournis par vos soins. 
Nous pouvons la réaliser sur votre demande (en sus).

  Participation adhérent  : (-20%): 71,76 € TCC par mois 
  Participation non adhérent :   89,70 € TCC par mois 

4.2. Bannière sur les Newsletters :
Vous pouvez aussi communiquer sur nos Newsletters mensuelles, diffusées à 6.000 ex, chaque début 
de mois. Bouclage 5 jours avant la date de parution. Format 120 X 240 uniquement (bannière droite).
Planning mensuelle des parutions sur simple demande. 
Newsletter Spéciale Avignon le 15 juin 2012.

  Participation adhérent  : (-20%): 143,52 € TCC par mois 
  Participation non adhérent :   179,40 € TCC par mois 

5. Diffusion de spectacles     :    
L’association intervient également pour répondre aux demandes ou aux recherches spécifiques des 
programmateurs. Pour y répondre, l’Adadiff propose les spectacles les plus adaptés dans l’ensemble 
des spectacles repérés et en privilégiant les compagnies adhérentes et présentes sur le site ou le 
catalogue. 
Si l’un de ces contacts aboutit, et après avoir convenu des disponibilités et des modalités avec la 
compagnie proposée, l’Adadiff  percevra une commission de diffusion ( entre 10 et 20 % ht (tva à 
19,6%) sur le montant du cachet artistique ht ) ou procédera en direct à l’établissement du contrat de 
cession, sur les bases des conditions convenues, avec des frais s’établissant autour de 10% en 
moyenne de la masse salariale.
Plus de 150 dates ont été générées en 2011 dans le cadre du Service diffusion. 

En rejoignant l’AdAdiff vous intégrez un large réseau ouvert, composé de compagnies indépendantes 
et  de programmateurs participant  au repérage et  à une large diffusion  du spectacle vivant  dans le 
Grand Sud Est.

Contact / Informations / Réservation :
04 67 51 94 05 ou sur www.vivantmag.fr

VIVANT est édité par l’AdAdiff  - 19 rue Montmorency,  34200 SETE - 
Tél 04 67 51 94 05 - Email contact@vivantmag.fr – - Site : www.vivantmag.fr

Association Loi 1901 – Siret 498 057 983 00013 – Licence entrepreneur de spectacles N° 2-1023547 et N°3-1023548

mailto:lunaconseil@free.fr
http://www.vivantmag.fr/
http://www.vivantmag.fr/

